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Non à la baisse de l’aide publique au développement : la Ligue se mobilise ! 

 

Depuis la dissolution, les premiers ministres se succèdent avec un même mot d’ordre : justifier 

la baisse drastique de l’Aide Publique au Développement (APD) par une austérité que dicterait 

le déficit, au mépris des lourdes conséquences que cette décision entraînerait. 

La Ligue de l’enseignement était ainsi présente devant l’Assemblée nationale ce mercredi 29 
janvier pour dire #StopàlabaisseAPD. Aux côtés de 200 organisations, la Ligue poursuit la mobi-
lisation pour dénoncer la volonté du gouvernement actuel d’amputer de 40% le budget de l’APD. 
Face à l’urgence de la situation, la Ligue a aussi signé la lettre ouverte adressée à Jean-Noël 
Barrot, ministre de l’Europe et des Affaires étrangères, le 1e février dans Libération par 174 or-
ganisations de solidarité internationale, l’exhortant à revenir sur cette décision en contradiction 
totale avec l’objectif de la loi de 2021 de porter à 0,7% du RNB l’aide en 2025. 

Cette décision présage le pire : la coupe de 2 milliards d’euros que M. Bayrou s’apprête à faire 

passer en force cette semaine intervient alors que le Président Trump a suspendu dès son in-

vestiture les activités de l’USAID (l’agence de développement étasunienne). Prendre cette déci-

sion revient à inscrire la France dans cette vague de repli sur soi qui parcourt le monde occiden-

tal. L’APD ne peut pas être une variable d’ajustement. 

Baisser l’APD, c’est freiner les pays du Sud dans leur développement et leur transition écolo-

gique, un enjeu dont les effets nous concernent tous et qui est au cœur des Objectifs de Déve-

loppement Durable et de l’Accord de Paris sur le climat. 

Baisser l’APD, c’est diminuer les ressources disponibles pour l’accueil des demandeurs d’asile 

sur le sol national, rendant cet accueil encore plus précaire qu’il ne l’est aujourd’hui. 

Baisser l’APD, c’est aussi stopper les actions d’Éducation à la Citoyenneté et à la Solidarité In-

ternationale, qui permettent à chacun·e de connaître les droits qui lui sont conférés par les trai-

tés internationaux et de prendre conscience d’une humanité partagée face à des défis mondiaux 

qui nous imposent de les relever ensemble. 

Enfin, baisser l’APD, c’est accepter un monde où les inégalités s’accroissent encore plus, où la 

sécurité humaine et la citoyenneté sont affaiblies. En somme, cela revient à faire place nette aux 

idées de l’extrême droite et accepter que la France renie les valeurs d’émancipation, de progrès 

et de solidarité. Baisser l’APD, c’est capituler face aux défis du temps présents et rendre le futur 

impossible. 

https://www.liberation.fr/idees-et-debats/monsieur-le-ministre-des-affaires-etrangeres-votre-projet-de-budget-pour-laide-publique-au-developpement-est-irresponsable-20250201_5D3X7AEK3NDOVJQM47LEPT7SGI/
https://www.liberation.fr/idees-et-debats/monsieur-le-ministre-des-affaires-etrangeres-votre-projet-de-budget-pour-laide-publique-au-developpement-est-irresponsable-20250201_5D3X7AEK3NDOVJQM47LEPT7SGI/
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Comment est né le Printemps de la diversité ? 
6 associations et structures (Bureau Information Jeunesse 
de l’Orne(BIJ), La Cimade, le Centre Régional des Oeuvres 
Universitaires et Scolaires de Normandie (CROUS), l’asso-
ciation la Fête d’Ici et d’Ailleurs (FIA), La ligue de l’ensei-
gnement de l’Orne, Réseau Education Sans frontière 
(RESF 61) se sont retrouvées en décembre 2022 et ont 
proposé au mouvement associatif alençonnais dans un 1er 
temps puis départemental dans un 2ème temps d’organiser 
chaque année « Le Printemps de la diversité ». 

Pourquoi le Printemps de la diversité ? 
Nous avons pensé qu’il serait bon d’avoir un moment associatif fédérateur autour de la lutte contre les 
discriminations. Que ce temps devait se situer pour en faire un fil rouge entre Migrants’Scènes (organisé 
par La Cimade en novembre/décembre), la journée internationale pour les droits des femmes le 8 mars, la 
journée internationale de lutte contre le racisme et les discriminations le 21 mars et la Fête d’Ici et d’Ail-
leurs en juin. 

 

Quel est le fil conducteur pour les associations et 
structures ? 
Ce qui réunit les associations participantes au Prin-
temps de la diversité : la volonté de lutter contre toutes 
les discriminations qu’elles soient sexistes, racistes, 
homophobes, handiphobes,...s’appuyant sur les 27  
critères discriminatoires définis par notre législation, 
pénalement répréhensibles. 

A quoi s’engage une association ou une 
structure qui s’inscrit pour participer au    
Printemps de la diversité ? 
Le principe : organiser une action (ou des 
actions) spécifique(s) ouverte(s) à toutes et 
tous qui prend (prennent) en compte l’un ou 
l’autre des ces critères (ou plusieurs) dans 
une démarche d’éducation populaire afin de 
contribuer à la lutte contre les discrimina-
tions. L’association ou la structure la (ou les) 
inscrit dans le cadre du Printemps de la di-
versité. 

Quand se déroule le Printemps de la     
diversité ? 
Le Printemps de la diversité démarre par un 
après-midi commun mi-mai pour se terminer 
à la Fête d’Ici et d’Ailleurs à la mi-juin. Pour 
cette année 2025, ce sera le mercredi 14 mai 
2025 de 14h à 17h sur le plateau de sports 
du gymnase Poisson à Courteille pour se 
terminer le dimanche 15 juin toujours à Cour-
teille (rue de Vicques) à la Fête d’Ici et d’Ail-
leurs. 

Qui participe à cette initiative ? 
En 2023 18 associations y avaient participé, en 2024 20 associations et pour 2025, 24 ont déjà fait part de 
leur intention d’y participer. 
La liste des associations paricipantes et les initiatives qu’elles proposent seront disponibles sous la forme 
d’un dépliant du Printemps de la diversité 2025 disponibles auprès de chaque association qui s’y est en-
gagé. 



4 

Lire et Faire Lire  

LIRE ET FAIRE LIRE  FLERS Jeudi 6 février 2025 
 
Jeudi 6 février 2025 s’est tenue à Flers dans une salle communale mise à disposition de Lire et faire lire 
par la municipalité de Flers (nous les en remercions) une journée interdépartementale de formation pour 
les bénévoles. 
Cette journée, cette année, se déroulait dans l’Orne. Elle a été mise en place et animée par Maxime, le 
coordinateur de La ligue de l’enseignement  pour Lire et faire lire dans l’Orne. 
Ce moment concerne les 3 départements Calvados, Manche et Orne. Il a permis la rencontre et les 
échanges avec Aurélie Derreumeux autrice d’albums de jeunesse entre autres et de Marie Vergnon en-
seignante-chercheuse sur la littérature et chargée de cours à l’université de Caen. Une quarantaine de 
personnes ont participé à l’évènement. 
Après des apports théoriques et réflexifs des deux intervenantes, la parole a été donné aux bénévoles 
avec une question récurrente « Pourquoi devenir bénévole à Lire et faire lire ». 
Après un repas pris en commun, l’après-midi a permis aux bénévoles de se répartir en petits groupes au-
tour de 4 ateliers animés par les 2 intervenantes et des coordos de La ligue de l’enseignement Lire et faire 
lire. 
Cette journée s’est conclue par un échange en grand groupe autour des contenus et des apports de la 
journée. En 2026, la journée de formation sera dans la Manche. 

Lire et faire, ce sont avant tout des bénévoles * qui donnent de leur temps pour le plaisir d’une lecture 
partagée à voix haute, pour le plaisir de communiquer et d’échanger avec des enfants autour d’un     
support multiple fait de papier, de carton et d’encres : le livre. 
 
Ce sont aussi des temps de solidarité intergénérationnelle dans la passation d’un outil culturel d’ouver-
ture sur le monde et les autres, à la discussion argumentée, à la diversité des expressions graphiques et 
des écritures, bref au livre, à l’album. 
 
Ces temps dans lesquels les bénévoles engagent les enfants pour renforcer ou leur donner envie de lire 
avec le plaisir de s’immerger dans une histoire, un document ou une poésie, leur permettra d’étoffer leur 
plaisir de lire et la pratique de l’écriture. 
 
Nous entrons cette année dans la 25ème année de l’existence de Lire et faire lire. S’ajoutent maintenant 
aux écoles d’autres structures éducatives et culturelles telles que celles de la petite enfance, des Ac-
cueils Collectifs de Mineur.e.s, des bibliothèques...Tout en se développant, Lire et faire lire a affirmé sa 
dimension culturelle devenant un maillon fiable de cette fameuse chaîne du livre en ancrant son action 
dans des territoires multiples avec l’implication d’élu.e.s .   

*Dans cette démarche intergénérationnelle voulue par l’association 
mise en place par Alexandre Jardin et soutenue par plus de 200 
autrices/auteurs dans laquelle La ligue de l’enseignement et 
l’UNAF unissent leurs associations pour l’organisation et le déve-
loppement de cette opération, les bénévoles sont au moins âgé.e.s 
de 50 ans et plus. Si vous avez envie de participer à cette initia-
tive, vous pouvez prendre contact avec La ligue de l’enseignement 
de l’Orne au 02.33.82.37.80 
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Planning Familial de l’Orne  

CFGA  

Pouvez-vous nous dire en quelque mots ce qui a motivé 

votre choix pour vous inscrire à cette formation ? 

Submergé par un mélange de vérités, de contrevérités et de 

suppositions, je me sentais perdu face à la législation  

et à l'organisation des associations. Après avoir commis 

certaines erreurs, je cherchais une source fiable pour aider  

les associations auxquelles je participe. Lorsque j'ai été  

informé de cette opportunité, je l'ai saisie sans hésiter ! 

Après cette session de formation, quels intérêts pour 

votre engagement bénévole y voyez-vous déjà ? 

Ce que je ne sais pas, je sais où le trouver. J'ai compris les 

nombreuses erreurs que nous avions commises dans les 

statuts, je les ai diagnostiquées et j'ai proposé des solutions. 

J'ai également intégré des outils numériques dans notre 

quotidien pour simplifier la gestion. De plus, j'ai des notions 

en gestion de subventions, ce qui représente une opportuni-

té pour les associations. 

Retour formation par des bénévoles d’associations 

Association de  Fléchettes du Toucan  

Qu'ajouteriez-vous ? 

Le programme est particulièrement intense, et il me semble 

qu’il gagnerait à être étalé sur une période plus longue. 

Une seule journée par module paraît insuffisante ; doubler ce 

temps permettrait une meilleure assimilation des informa-

tions. Toutefois, j’ai bien conscience que même en y           

consacrant deux jours, certains sujets complexes, comme la 

législation ou la comptabilité, resteraient difficiles à approfon-

dir pleinement. 

Le Planning Familial de l'Orne organise le vendredi 7 mars à Alençon une conférence gesticulée sur 
le thème de la ménopause. Cette soirée est organisée dans le cadre du 8 mars, journée internationale 
des droits des femmes.  

 Présentation : 

« La ménopause, c'est pas la mort…                     
C'est encore l'amour ! » par Les Sacrées Vieilles. 

 

Axelle, Hélène, Liliane, Marie-Christine, Odile,    Pascale 
se racontent et dressent un plaidoyer inédit pour la 
cause des femmes, à travers la grande    histoire et les 
petites histoires. 
 

Elles veulent en finir avec les tabous, les abus du pa-
triarcat, elles revendiquent le droit à une sexualité assu-
mée, au gré de leurs envies et jusqu’à pas d’âge. 
 

A travers cette conférence gesticulée, elles interrogent 
leurs places en tant que femmes vieillissantes dans le 
système actuel et convient celles et ceux qui viennent 
les écouter à un partage. 

Pouvez-vous nous dire en quelque mots ce qui a motivé 

votre choix pour vous inscrire à cette formation ? 

Je manquais de connaissances sur le fonctionnement d'une 
association et je ne savais pas où chercher l'information en cas 
de besoin.  

Après cette session de formation, quels intérêts pour 

votre engagement bénévole y voyez-vous déjà ? 

Je me sens moins démunie face à des problématiques, en 
sachant où m'adresser.  

Qu'ajouteriez-vous ? 

La formation aborde plusieurs sujets avec des bons interve-
nants et des bonnes méthodes.  

Amicale Laïque de Rai  
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